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Une solution �able et complète
RAPPEL :
        Contrat de suivi de maintenance et de contrôle technique quinquennal 
               

SOLUTION EXXECO = 210 € H.T. par an et par ascenseur

Pour les ascenseurs installés avant le 27 août 2000 : 
 - Si les travaux de la première échéance de l'arrêté du 18 novembre 2004 ont été réalisés avant le 3 juillet 2008 (date du 
parfait achèvement des travaux) 
 date limite : 3 juillet 2009. 

 - Si les travaux de la première échéance de l'arrêté du 18 novembre 2004 sont réalisés après le 3 juillet 2008 (date du parfait 
achèvement des travaux) 
 date limite : au plus tard 1 an après la date d'achèvement des travaux. 

Pour les ascenseurs installés après le 27 août 2000 : 
 - Si la date de mise en service se situe avant le 1 er juillet 2004 
 date limite : le 30 juin 2009. 

 - Si la date de mise en service se situe à partir du 1er juillet 2004 
 date limite : au plus tard 5 ans après la mise en service. 
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Exxecom : un outil informatique 
unique dans l’ascenseur

Exxeco innove avec Exxecom, une intégration des activités sous un outil informatique.

Dès le mois de janvier 2009, Exxecom permettra aux clients d’Exxeco de disposer en temps réel de l'ensemble des informations sur 
les dossiers gérés par Exxeco. Les documents seront uniformisés et transmis sous format approprié selon les souhaits.

Et surtout, dans le cadre du suivi de maintenance et du contrôle technique, le client disposera de l'ensemble des informations 
relatives à la prestation du contrôle technique quinquennal des ascenseurs, de l'analyse de la maintenance et des carnets 
d'entretien avec le montant des pénalités applicables en cas de besoin.

Une présentation o�cielle sera faite par votre commercial prochainement, en attendant voici une première page écran.


